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Cependant M. Dianeourt, maire e t dé
puté , a fait placarder sur les murs de la 
ville UDe affiche par laquelle i l invite l es 
ouvriers à reprendre leur travaux. La grè
ve , leur dit-il, porte le plus grand préjudice 
aux intérêts de tous. Pour la réduction des 
heures du travail il faut une loi ; que sans 
l e nombre d'heures actuellement exige, 
Keims ne pouvait soutenir la concurrence. 
On se presse pour Itna cette affiche; con
vaincra-^ elle les ouvriers et reprendront-
i ls leurs travaux ? On ne sait. Cependant, 
dans quelques étaMissements, plusieurs 
ouvriers ont dès liier recommencé à tra
vailler, mai? jutqu'ici le nombre en est in
signifiant. . _ .,, 

Celle giève, qui met près dequinze nulle 
ouvriers sur le pavé, est née d'un mot d'or
dre. Ainsi que le dir-ent le? entrepreneurs, 
l es ouvriers ne connaissent même pas les 
meneurs qui les ont poussés. 

Bien que l'ordre n'ait pas été troublé, 
des mesures préservatrices ont été prises. 
Une partie de la garnis-on est consignée, 
des patrouilles parcourent les rues la nuit. 
Oa souhaite vivement à Reims que 
'a grève prenne fin, car peu à peu les têtes 
se montent et la mif ère est grande chez les 
ouvrirrs qui ne sort pas soutenus par l t s 
comités . 

Deux percepteurs nouveau modèle 

Le Progrès libéral de Touloufe.annonçait, 
l'autre jour, la nomination d'un citoyen 
Martin, agent-voyer au Fousseret, à la 
perception de Mare Haute-Garonne) et dé
clarait « applaudir à celte nomination. 
juste récompense des services rendis far if . 
Martin dans le canton de Fensseret. » 

Les services rendu* par M. Martin parais
sent avoir été de natures diverses. 

En voici un qui srruble avoir été de na
ture peu orthodoxe : 

Dans la séance publique du Conseil g é 
néral de la Haute-Garonne du 30 août 1879 
< Procès-verbaux des iéances, Eession ordi
naire du mois d'août 1879, page flilj, M. le 
préfet Merlin, répondant à une question 
que lui avait posée M. Naves au sujet de 
uélournements de bois provenant de la 
démolition de trois vieux ponts dans le 
canton du Fousseret, disait que « l'agent 
qui en atait été reconnu coupable avait été 
puni d'une retenue de traitement. » 

Puis, précisant davantage, un conseiller 
général, M. Ferai {Procès-verbaux des séan
ces, page 440', déclarait que « V agent-royer 
qui s'est approprié le bois en question a été 
(lisez puni par la retenue qui a été faite sur 
son faittvicnt et <jui équivaut à une amende 
de CO francs. »...« Ce serait aller beaucoup 
trop loin, aicuie M. Ferai, que de vouloir 
encore l'atteindre PAR UN RENVOI EN PO
LICE COKRLVriONNELLE. -

Or, quel était cet agent-voyer ? — Mon 
Dieu! ie n'eu sais rien, moi. Ce que je sais 
nien, c'est que ces renseignements étaient 
aonués dans la séance du Conseil général 
du ;;0 août 1879et que M.Martin,le nouveau 
percepteur, occupait les fonctions d'agent-
voyer daus le c;inton du Foutseret depuis 
le 18 février 1878. , 
• M. Martin est aujourd'hui nommé a une 

perception de 3,2U0 francs... 
Juste récompense n'es services rendus ! 

Voici maintenant nue autre juste récom
pense des services rendus : 

M. Perréal, maire de Bêziers, vient d être 
nommé percepteur du 6e arrondissement 
de Bordeaux: 

Or, dans le répertoire des arrêts de la 
Cour des comptes, entre autres passages 
édifiants, ou lit les passages que voici : 

î. — Attendu que, pour les exercices 1870, 
1871 et 1872, les sieurs I'F.IVKÉAI., maire, et Ca-
zals, adjoint, ont ordonnancé sur le crédit des 
fonds de secours A la disposition du maire divers 
mandats portés en dépense au compte du re
ceveur municipal pour 24,511 fr., sur lesquels 
14,380 fr. H auraient été, d'après les pièces 
rapportées, employés en distributions d'ar
gent et 10,130 fr. 65 en bons de pain. 

Que le service de ces distributions a été 
confié au sieur l'onvieille, employé à la Mai
rie; 

En ce qui concerne les distributions d'ar
gent ; 

Attendu que les justifications d'emploi con
sistent pour 1 i,:.?0 fr.3;i dans les e u t nomina
tifs des indigent.- secourus ; 

Qu'il a été établi, tant par l'enquête admi
nistrative que par l'instruction judiciaire, que 
la plupart des indigents portés sur lesdits 
états N'AVAIENT JAMAIS MBQO DB SECOUES DP. 
LA MAIRIE; « que les signatures pour émarge-
» ment apposées sur lesdits étals ne présen-
» taient aucune garantie de sincérité; 

» Que les témoins censés présentsaux paie-
» ments faits a des illettrés n'y avaient pas 
» assisté en réalité et n'avaient donné leur 
» signature que par complaisance; » 

En ce qui concerne les bons de pain ; 
Attendu que les états dont il vient d'être 

question contiennent pour 10,130 fr. 65 de paie
ments, faits à des boulangers, de pain fourni 
aux indigents sut des bous des membres du 
Conseil municipal ou de la Mairie; que ces 
bons étaient la seule base pourliquiderla dette 
de la ville et qu'il en « été retrov.ee à la Mairie 
vne qnaii'iié notablement inférieurs aux sommes 
payées; qu'il résulte des divers inodes de véri-
'.icatiou employés, tant par l'inspecteur des 
nuances que par le juge d'instruction, qu'au 
lieu d'une fourniture réelle de 10,130 fr. fàcenl. 
LA DÉPENSE N'AURAIT ÉTÉ QUE DE 3,344 
fr., si l'on calcule d'après les bons de pain re
trouvés à la Mairie, ou de 3.767 fr.. si l'on adopte 
les déclarations des fournisseurs: QU'IL EN 
RÉSULTEKAIT AINSI UN ECART DE PLUS 
DE C,0CO fr., dans les deux hypothèses, entre 
le montant des sommes portées aux états, or
donnancées et payées parla ville, et celles qui 
étaient réellement dues; 

Attendu qu'il est établi par les mêmes en
quêtes et informations qu'en septembre ou oc
tobre 187-1 « le sieur PEERÊAL a pris, sur les 
» fonds de secours à la disposition du maire, 
» diverses sommes dont le montant n'a pu être 
» déterminé avec certitude, mais qui n'ont pas 
» été inférieures • 2,20.0 fr. POUR SOLDER LES DI:-
l'BNSF.S DU GOMiTÉ PRIVÉ QUI VENAIT D'ASSU-
R,<.a SON ÉLECTION au Conseil municipal; « que 
» le sieur PERRÉAL dans ses interrogatoires, 
» le président et le trésorier dudit Comité dans 
» leur» dispositions, ont eux-mêmes reconnu 
t que tel avait été l'emploi donné aux deniers 
» communaux; que le même sieur PERREAU a 
» encore avoué avoir payé,••'ur les mêmes fonds, 
n VERSES BOISSONS OFPERTBS,àlan»êmeépoque, 
dans la Mairie, « par le sous-préfet aux mem

bres du Comité de recrutement de la garde 
» nalioualo mobilisée, puis aux maires de l'ar-
» roudissement, réunis en assemblée extraor-
» dlnairc. 
H Que le sieur Four teille reconnaît avoir dressé I 
les ÉTATS VIC71VS de distribution et quMlTbie j 
seulement y avoir apposé les signatures inex- j 
actes qui s'y remarquent ; 

Alto :,riu qu'il est ainsi élaU: qu'au moyen de ! 
PIÈCES 1\LS111ÊI;.S le seur PEKHÉAL, '; 
m lire, le sieur l-'onvi.-iHe, employé de la M.U- I 
rie, et. dt us une cei-tiduc mesure, le sieur Ca- j 
z ds, adjoin1, « sont fut remettre par le Con- ! 

i seil municipal, sur les fonds de secours à la 
disposition du maire, tout ou partie desdits 
fonds. 

IL — Attendu que les dépêches télégraphi
ques officielles étaient pendant la guerre, en 
vertu d'un arrêté du maire PERRÉAL du 17 
octobre 1870. centralisées à la Mairie, impri
mées aux frais de la ville, distribuées et ven
dues à son profit, pour la somme à en prove
nir être versée dans la caisse des secours aux 
familles ries militaires ; 

Q U ' A U C U N E S O M M E A C E T I T R E N'A É T É V E R 

S É E DANS LADITE CAISSE. 

Que des quittances, données par les sieurs 
PERREAL, Cazals et divers conseillers muni
cipaux, sous la forme d'émargement, en re
gard des sommes versées à chacun d'eux, per
mettent de constater que le produit desdites 
dépêches a été de 3,748 francs 25 c. ; 

« Que les dépositions des témoins entendus 
» dans l'instruction et les interrogatoires des 
» susnommés établissent que l'argent provenant 

» de cette source était déposé à la mairie dans 
» un tiroir dont la clé n'était pas enlevée et que 
» le maire, l'adjoint, les membres mêmes du 
» Conseil y puisaient à leur gré et sans aucune 
» constatation des mouvements de cette étran-
» ge caisse ; » 

Ou'il y a lieu, dès lors, de considérer les 
sieurs Perréal et Cazals comme ayant perçu et 
employé lesdits fonds. 

III. — Attendu qu'il résulte des pièces et do
cuments produits qu'en février ou mars 1872, 

• la quantité de I à 500 quintaux de boi= de 
eiiauffage provenant de l'élagage des arbres 
des promenades publiques de Béziers, le sieur 
PERRÉAL alors maire de la ville, a fait trans
porter à son domicile, pour son usage person
nel, 20 à 25 quintaux dudit bois. 

Etc. , e tc . , etc. 
Donc, les citoyens Martin et Perréal vien-

vent l'un et l'autre d'être nommés percep
teurs. 

Juste récompense des services rendus ! 
VlDSLICBT. 

\it 

gouvernement a accordé la permission ] 
de séjourner provisoirement à Paris j 
jusqu'au 5 mai, est en réalité une ré
ponse à la résolution de la 18° commis
sion d'initiative, qui a refusé, hier, _ae 
prendre en considération la proposition 
de MM. Lenglé, Robert Mitchcll et 
Dufour tendant à faire établir l'état 
officiel des individus qui n'ont pas 
bénéficié des dispositions de la loi du o 
mars 1879 sur l'amnistie.Il estdifficite, 
pour ne pas dire impossible, à M.Jules 
Grévy de ne pas faire droit à cette pé
tition, et, s'il le fait, le plus grand 
nombre des 6o bannis qui seront rele
vés de leur peine ayant été condamnes 
pour des faits de la plus extrême gra
vité, il n'y aura pas de raison pour 
que le Gouvernement n'agisse pas de 
môme à l'égard des contumax, autre-

' ment les partisans de l'amnistie se
raient en droit de lui dire que •on refus 
ne procède décidément que de l'arbi
traire, puisqu'il n'ose même pas faire 
connaître les motifs qui dictent sa ré
solution. 

C'est immédiatement après avoir 
connu la décision de la 18° commission 
d'initiative que le groupe Louis Blanc 
a, sur i'iniative de M. BenjanA PWBLS-
pail, rédigé et signé la pétition. 

Les opportunistes , la République 
française en tête, n'ont garde de ré
sister; ils suivent, comme d'habitude, 
le courant, faisant contre fortune bon 
cœur. 

La liquidation d'avril semble devoir 
s'opérer à la Bourse dans des condi
tions faciles, grâce à l'abondance de 
l'argent et au bon marché des reports. 
Dans tous les cas, les acheteurs de 
5 0/0 n'ont pas à se plaindre du mois 
dernier qui leur donnera un bénéfice 
de plus de 70 centimes, déduction faite 
du report. La liquidation des valeurs 
paraît de son côté devoir être exempte 
de difficultés, bien qu'elle ait, comme 
d'habitude du reste, à compter avec 
les exigences des détenteurs de l'ar
gent. En somme, les haussiers se pré
parent à une nouvelle campagne en 
vue des disponibilités que le coupon 
du o 0 0 met à la disposition du mar
ché. 

L'encaisse de la Banque s'est encore 
augmentée depuis huit jours de 
7.8ÙO,000 francs. La circulation dos 
billets a gagné de son côté G,o61,000 
francs. La situation du Trésor et celle 
des particuliers témoignent également 
d'une excellente situation. Les parti
culiers ont accru de /i0 millions leur 
crédit à la Banque et le Trésor de son 
côté l'a augmenté de 2îi millions. Le 
portefeuille commercial a gagné 5îi 
millions 1/2, mais comme cette aug
mentation tient surtout à l'échéance 

voix : Fartiole 1er qui porte la réduc
tion du service militaire à trois an
nées et l'article 2 relatif à la suppres
sion en principe du volontariat d'un 
an. La commission a ensuite voté pro
visoirement les autres paragraphes 
relatifs aux examens, et a chargé M. 
Laisant de la rédaction du rapport 
dénitif. Que va faire le Général Farre, 
que va faire le cabinet ? La Chambre 
adoptera certainement les conclusions 

\ de la commission. Le Sénat les rejet
tera non moins certainement. Ce sera 
une nouvelle constatation de l'impuis
sance des gauches et des ministres qui 
les représentent. Notre armée pas plus 

s a se prononçant contre le rachat par 
l'Etat, les coneeils généraux ont montré 
qu'ils en connaissent ni ieux que les politi
ciens qui le. provoquent, tous les dangers. 
Celto mesure mettrait aux mains de l'admi
nistration de nouveaux moyens d'influence 
cl fortifierait l'action déjà trop prépondé
rante du pouvoir central. Pour combattre 
l'extension du fonctionnarisme, pour pro
téger le commerce contre l'ingérence admi
nistrative dans l'industrie des transports, 
pour épargner aux contribuables les char
ges inévitables d'une réduction des tarifs, 

Vers minuit, un incendie s'est décla
ré au numéro 5 de la rue du Tilleul, 'lans 
le grenier d'une écurie appartenant 4 
M. Boucaut, jardinier. LVtarjne fui dounée 
par u n vois in . M. Boucaut n'eut que le 
temps de sauver sa famillr, car le feu avait 
fait de rapides progrès et s'etaii déjà com
muniqué aux autres parties de l'habila'ion. 

La cause est inconnue. 
La perte, qu'il est encore difficile d'ap

précier exactement, est couverte par une 
assurance: • • . 

Les voisins ont porté les premiers se-
d ^ ^ p ^ e n ' e ^ o ^ a t K n ^ l 1 1 ^ ^ i 
pensable de repousser le système de l'admi
nistration et de la gestion des chemins de 
1er par l'E'at. 

A l'avanl-dernière session de 1879, lors 

L'eau ayant manqué, ce n'est que 
deux heures que l'incendie a pu être éteiut. 

de l'apparition du fameux rapport proni-
uue la magistrature et tous les autres $oir» de M. Wiison, qui a suscité au gou-
s e r v i c e s p u b l i c s n e s a u r a à q u o i s ' en vernement tous les embarras actuels, seize 
ten ir , a u s s i l o n g t e m p s q u e nous | y e r -

LETTRE DE PARIS 
notre correspondant partizttlier) 

Paris, le 1er mai 1880. 
La nomination, aujourd'hui officielle, 

de M. Léon Say a l'ambassade de Lon
dres, a remis sur le tapis la question 
de la présidence du Sénat. Les minis
tres s'en montrent, dit-on, fort préoc
cupés, les vice-présidents du Sénat 
ayant déclaré que si M. Martel ne reve
nait pas sur sa démission, il leur était 
impossible de prolonger au-delà du 1 «S 
mai la situation actuelle. Un messager 
spécial a donc été expédié à Nice, à 
l'effet ie déterminer M. Martel à écrire 
une nouvelle lettre impliquant l'espoir 
d'un rétablissement prochain, ce qui 
serait un motif pour ajourner encore 
une fois la nomination de son succes
seur. 

En supposant que M. Martel se prête 
à cet expédient, on aura tout bonne
ment allongé la courroie en gagnant 
quinze jours ou un mois, mais, en fin , 
de compte, il faudra finir par s'exécu- i de la fin d avril, il est probable qu elle 
ter. Or, au train dont vont les choses, ' 

rons au pouvoir ces éternels brouillons 
qui se disent opportunistes. 

Les ministres se sont occupés ce 
matin de l'interpellation de M. Lamy. 
MM. Cazot et Lepère répondront au 
député du Jura. M. de Freycinet reste
ra dit-on, dans la coulisse. 

Le paletot chocolat 

Nous lisons dans le Triboulet : 
Il est des vê lements destinés à rester lé

gendaires, t-xemple : la redingote grife du 
premier Bonaparte, le Kilet ronge de Théo
phile Gautier et le petit manteau bleu. Nous 
pouvons dorénavant ajouter a celte nomen
clature le paletot chocolat du voyageur 
Ferry, sans avoir, toutefois, la moindre 
pensée de comparaison. 

En effet, laredingote grise s'est montrée 
sur tous les champs de bataille, le gilet 
rouge de Gautier se produisit le soir d'unei 
première mémorable, le petit mantes -
bleu s'est glissé dans les mansardes où 
misère faisait rage. Quant au paletot el 
eolat, sou rôle est tout ditlérent. Ghac 
fois que l'on verra l'écume de la popul 
se soulever,les c itoyens respectables "' 
lis par une tourbe composée de. lillei 
rôdeurs Ce barrière, quand les fe 
seront insultées dans les rues, les 
tantsde l'ordre hues, les prêtres n 
mort, alors vou» pourrez être cej 
voir apparaître au centre du m 
beau paletot chocolat avec le 
beau Ferry à l'intérieur. 

N'cst-cépaseu effet. l'Iiistoira^Jlr'mVutes 
lilloises. La ville était b i tu ^ • s î b l e . Sur
vient M. Ferry, quêtant i f l e popularité 

de la Banque se sont élevés pour la 
semaine qui a fini jeudi, à 388,1 JU 
francs. , , 

La Bourse a procédé, aujourd'hui, à 
la liquidation des fonds publics dans 
d'excellentes conditions; ce n'est qu'a
près l'opération .qu'une légère réaction 
s'est manifestée. 

Une discussion importante a eu lieu, 
aujourd'hui, au sein de la commission 
chargée d'examiner la proposition de 

s, à l'heure M- Laisant relative au volontariat d'un 
an. Le ministre de la guerre a expose 

maintiendra pas entièrement 
cVèst"â-d"ire"avec"ïes éventualités dé i 4 a ° s !? prochain bilan. Les bénéfices 
dissentiment entre les deux Chambres 
sur la réforme de la magistrature, sur 
le projet Paul Bert, sur l'obligation du 
service militaire pour les instituteurs 
et les ministres du culte, sur la réforme 
d e la l é g i s l a t i o n sur l e s f a b r i q u e s , sur 
la liberté de la presse, sur la liberté du 
droit de réunion, sur la loi municipale, 
chaque jour qui s'écoule augmente les 
chances de M. Jules Simon. Le gou
vernement, qui pourrait peut-être lui 
opposer 
actuelle, M. Leroyer ou If. Duclerc, 
ne le pourra plus assurément dans un 
mois. Les conservateurs n'ont donc 
pas, en réalité, à se plaindre du retard 
apporté dans la nomination du nou
veau président du Sénat. 

Ce sont les officieux qui font le plus 
de bruit autour de l'interpellation de 
M. Lamy. Ils annoncent pompeuse-
ment.qu'elle a fait, à plusieurs re
prises, l'objet des délibérations du 
cabinet, qui a dû désigner deux de ses 
membres, MM. Cazot et Lepère, M. de 
Freycinet se réservant pour la fin, à 
l'effet de soutenir l'effort du député du 
Jura. L'union républicaine, l'extrême 
gauche, la gauche républicaine, sem
blent de leur côté extraordinairement 
émues, puisque leurs organes préten
dent qu'elles ont donné mission à MM. 
Madier de Montjau, Floquet et Bar-
doux de prendre la parole pour pulvé
riser les arguments juridiques et poli
tiques du défenseur des congréga
tions. 

malsaine ; aussitôt Liï 
portes se ferment, la po 
rues, des gens paisibl 
vitres des maisons t 
éclats, les rédacteurs ù 
vatcurs tombent assoin 
Vive Ferry, Vive la B 
la chasse aux jésuites 

en l'air, les 
s envahit les 
ouifletés, les 
ss volent en 

;• urnaux conser-
uô» aux cris de : 
piii'iiquè ! On fait 
i IVmable peuple se propose de les pendre. 

M. Ferry triomphe : il s'imagine être po
pulaire, q'uand il n'est que populacier. 

L M rares gens propres qui siègent au 
couseil des ministres, M. de Freycinet par 
exemple, ont dû trouver bien charmant le 
riompha de îeur collègue. 

CHAMBRE DES DÉPUTES 
(Service télégraphique particulier) 

PRÉSIDENCE DE il. UAilDETTi 
Séance du t" mai iSDO. 

La séance est ouverte à 2 heures. 
La Chambre poursuit la discus.-iou du 

projet do loi, portant fixation du tarif do 
d o u w s relatifs aux labriealions. 

LaChambru ?dople le droit de i fr. S0 
sur les vins , qu'un amendement de M. 
VIETTK tendait à supprimer. 

M. GCICHARD propose nue disposition 
additionnelle demandant c\v fixer a 12 de-
grès, le titre au-dessus duquel les vins 
étrangers acquitteront le droit ^ur l'alcool, 
non compris les taxes intérieures. 

M. DKVKS combat cette proposition. 
Un* longue discussion >'< ngage sur 

l'amendemenl Guiehard qui est nualenicat 
repoussé p ir 2.1S1 voix e.ouire '201 

i l . MAICOÙ 

conseils généraux des régions desservies 
par les Compagnies d'Orléaus, Lyon-Médi-
terrannée, du Midi et de l'Ouest s'étaient 
déjà prononcés en termes formels contre 
les dangers du rachat, et entre autres les 
conseils généraux des Charentes et de la 
Vendée, où ariivent les l ignes de l'Etat. Le 
conseil général de la Vendée avait émis le 
voeu suivant : 

A.u point de vue politique, au point de vue 
social, au point de vue financier et économi
que, le conseil général de la Vendée proteste 
de toutes ses forces contre tout projet de ra
chat des grandes Compagnies de chemins de 
fer par l'Etat. 

Voilà comment les populations de la Ven
dée apprécient la politique d u rachat que 
soutient à outrance M. Jenly , député du 
chef-l ieu de leur département. 

On peut même affirmer que M. Jenty , 
ancien directeur de la Compagnie de la 
Vendée qu'il a cédée, en 1875, au sieur Phi-
lippart, dans les conditions que l'on sait, 
est à la tète de la l igue qui repousse le pro
jet conciliant du ministre des l iavaux p u 
blics. M. Jenty parait oublieux et bien in 
différent aux v œ u x et aux interdis de la 
région qu'il représente. Il sait que l'exploi
tation des lignes dont il fut concession-

aire n'a jamais été et ne sera jamais re-
unératrice. 

Le Journal des Transport, dont nous 
avons déjà eu l'occasion de signaler la com
pétence sur cette question, donne la raison 
de l'opposition ae M. Jenty au projet de 
lot du gouvernement ; nous le t i tons l itté
ralement : 

Avec un désintéressement qui l'honore, 
M. Jenty ne veut pas que les lignes qu'il a di
rigées restent improductives. Pour masquer 
l'insuffisance de leur trafic, pour démontrer 
l'utilité de ses créations, il entend qu'elles pa
raissent prospères, grâce à une fusion avec les 
bonnes lignes du réseau d'Orléans. Secondé 
par l'hostilité bien connue de plusieurs des 
membres de la commission contre les grandes 
Compagnies, il a réussi a faire triompher les 
conclusions du rapport Bid'haut. 

Les conseils généraux ont compris que, 
dans la vie économique de. nos sociétés 
modernes, le régime des chemins de fer 
joue un grand rôle. De son accord avec les j £ a l ' r . l a 

lois générales qui président à la création, ! ta^me. 

Une grande et belle eérémooie a eu lieu 
samedi dans l'église Saint André à Lille. 

Sous la présidence du vénère ci.rdiDal 
a couronné plus encore de mérites que de 
jours » ( l ) .Son excellence Mgr l'archevêque 
de Reims, « si digne par la fermeté de sa 
foi et les ardeurs de son zèle, d'être le suc
cesseur de Saint Rémi, » • donné au b<eu 
aimé doyen, devenu éveque de tteauvais, 
sa consécration épiscopale. 

L'évèque d'Arras Mgr LequtUe, et no're 
cher évèque d'Aire,assistaient Mgr Dennel. 

Un autre prélat, que des liens anciens et 
des souvenirs tout récents ont rendu pres
que lillois, Mgr Fava, avec l'éloquent auxi
liaire de Cambrai et Mgr Aubié,occupaient 
des s ièges d'honneur. 

Dans la nombreuse assistance, nous avons 
reconnu avec plaisir M. ie préfet du N.rii, 
M. le président d" lribnua.1 civil, M le 
receveur général, MM. les président» de la 
Chambre et du tribunal de commerce. 
Nous ne saurions oublier de men.ionner 
un groupe nombreux d'aucuns élèves du 
collège Saiui- Joseph. 

Après la messe pontificale et les émou
vantes cérémonies du sacre, que nous soiii-

; mes dans l'impossibilité de aécrire Mgr 
: de Lydda, dans une brève et cordiale ai.o-

cutiou. nous a rappelé ce qu'est un évèque, 
s'inspiranl à la fois de la liturgie sa . i ée et 
des exemples vivants que CdOibtai, lteuns, 

I Arras, Aire, Grenoble, offrent a noire reh-
! g ieuse admiration 
! Puis , le joyeux et triomphant Te Deum 

Il fut accompagué de bien de» jaunes, 
' quand le nouvel évèque vint bénir ses vé

nérés parents, ses a u i i s ses aticieus con
frères, ses élèves, e t la foule de ses parois
siens qui remplissait l'église, et en deboi-

i dait même jusqu'au-delà du .-euil. 
Ad mullos annosl chantait Mwçr Domiel à 

' son niéiropolitam et conséerauur. 
Nous le redirions tous daus nos cœurs 

'..pour le consécraleur et le coutaere, pour 
' notre saint cardinal et tous les préiats, que 
i nous reconduisions pruce.ssioiuielleim.ut 
I jusqu'à la maison des Dame» de la Sagesse, 

au mil ieu d'uue foule respectueusement 
1 inclinée sous la première- bénédiction de 
i sou ancien pasteur. [fraie France.) 

Depuis quelque temps M. h> curé de 
! Fives était victime de gens q i i venaient 

alir la porte du piesbyicre, et dégrader la 
q u i p r è s i 

au développement, à la répartition de la 
richesse j de son entente des conditions 
auxquelles obéissent la prospérité de l'in
dustrie, de l'agriculture et du commerce, 
le progrès deS échanges, la diffusion du e 7 n , r c e v ^ i f les gardes le père s 
bien-être matériel et moral ; de son orga- A Ç , M ^ v ^ l A t t S t . . K .̂  , 

On exerça une surveillance. 
Dans la uuit du 27 au 28. deux agents en 

bouigeoi- étaient à leur pnsie quand vin
rent à passer Eug. Lenglel, toui ueur en fer, 

nisation, en un mot, et de la direction que 
raçoit sa puissance, dépendent étroitement 
le» Intérêts privés et la fortune publique. 

Aussi s'étonnerait-on, à bou droit, dit le 
Temps, que, dans un pays cpmme le nôtre, 
un sujet aussi grave que la désorganisation 
de nos grands services des chemins de fer, 
iu i te naturelle, inévitable du rachat, ne 
reilut pas l'attention des assemblées dépar
tementales, comme elle doit retenir celle 
du gouvernement et des Chambres. C'est 
avec une légit ime satisfaction que nous 
avons constaté les protestations des élus du 
suffrage universel des cantons de nos dé
partements. L'échec des promoteurs du 
rachat et de leurs adhérents ne pouvait 
être plus complet. 

A p p r é c i a t i o n d u s y a t è m e d» 
M. B a ï h a u t . 

Le verdict des conseils généraux est le 
reflet de l'opinion des journaux qui ont 
examiné et jugé le système énonce dans le 

l a s i t u a t i o n , e n fa i sant r e m a r q u e r tout j d,.Uia r id,.u! nue majoration d'un fianc sur 
d'abord que les volontaires d'un an au i u-s b.èr*-s. L'amendement «et repousse 
nombre de 10,000 au début, ne sont I 

| plus aujourd'hui que 7,500.D'après un j 
| décret en ce moment en préparation j 

Tout ce tapage émané de gens sûrs 
de leur fait, puisqu'ils disposent de la 
majorité,qui ne manquera pas dépasser 
purement et simplement à l'ordre du 
jour sur l'interpellation, tout ce tapage 
ne paraît pas de bon aloi aux gens 
clairvoyants qui pensent que les gau
ches ont l'intention, par leurs somma
tions violences, d'obliger la droite à 
prendre part au débat, ce qui leur 
fournirait l'occasion de presser le mi
nistère pour l'exécution implacable 
des décrets et en tout cas pour présen
ter un ordre du jour dans ce sens. 

Les radicaux du Mot d'Ordre imagi
nent, du reste, que l'interpellation 
Lamy, qu'ils traitent de balançoire, 
n'est qu'un dérivatif in'. 3nté pour faire 
oublier toutes les revendications démo
cratiques que la majorité veut conti
nuer â laisser en plan. Le faitestqu'il 
n'y a plus guère personne parmi les 
gens attentifs aux débats des commis 

au conseil d'Etat le nombre en seraen-
cote réduit à 5,000, savoir : 2.500 di- ' 
plûmes et 2,500 ayant subi les exa-
mens sur l'agriculture, le commerce ] 
et l'industrie. Le ministre ne veut 
point prendre parti sur la question de j 
la suppression du volontariat d'un an, 
qui, à ses yeux, est plutôt politique et. 
sociale que militaire; mais il ne voit 
pas les fruits que l'armée peut en re
cueillir. Aussi le conseil des ministres 
s'est-il déclaré opposé à la suppression 
du volontariat d'un an, parce qu'il a 
pensé que cette institution était à pré
sent entrée d'une manière définitive 
dans les habitudes et dans les mœurs 
de la nation. Le conseil des ministres 
se rallie donc seulement à la réduc
tion du nombre des engagés volontai
res. 

En présence de cette déclaration, les 
membres de la commission chargée 
d'examiner la proposition Laisant n'ont 
pas dissimulé leur étonnementetM.Ma
dier de Montjau, se faisant leur inter
prète.a faitobserver que dès le principe 
la commission s'étaitmontréedésireuse 
d'arriver à une entente avec le gouver
nement ; que c'était dans ce but qu'elle 
avait accepté le service de quarante 
mois, mais sous la condition de la sup
pression du volontariat d'un an. Il a 
taxé ensuite d'erronée l'objection du 
Conseil des ministres tirée des habitu
des déjà prises par le pays. « Si cette 
opinion est professée en France, a-t-il 
dit, c'est seulement par une fraction 
de la bourgeoisie qui veut continuer à 
s'assurer une diminution des charges 
militaires par le paiement d'une som
me quelconque d'argent. M. Laisant a 
l'ait observer ensuite que la commis
sion se trouvait reportée à son point de 

Le chiffre de 7 fr. "oest adopté.La Chani-
V - adopte le prix de 5 fr. pour tous les 
alcools. 

Llie adopte les arlicles 32b a 336. 
Une discussion est engagée sur le s fixa

tions de l'orjre 3u jour par M. Boysset qui 
demande que la loi sur la magistrature soit 
Bx* au 17 mars. Sa demande est repoussée. 

La Chambre décide que la loi sur l'ad
ministration de l'armée ôer*. dir.cuiée à l'or 
dre du jour avaut la loi sur la magistrature. 

La séance est levée. 

Bulletin EJccnomiqu© 

eveloppe un amendement i r a pport de M. Baïliaut. Voici l'appréciation 
du Rappel qui ne diffère que par la forme 
du jugement porté sur ce document par le 
Siècle, le Mot d Ordre, le Voltaire, le XIX* 
Siècle, le National, etc. : 

« Que reproche-t-on surtout aux Compagnies 
existantes '? leurs tarifs. Eh bien, est-ce que 
l'ttat n'est pas absolument maîire de ces tarifs? 
Est-ce que ce n'est pas lui qui les homologue, 
et pour une-année seulement? E t-ce que, si 
le public paie trop cher, si ses intérêts sont sa
crifiés, ce D'est pas après tout i'Etat qui a été 
le vrai coupable? Il pouvait tout et il n'a rien 
fait. Mais nous entendons la réponse. On nous 
dit : en face des Compagnies, l'Etat est im
puissant. 

» Toujours circonvenus, toujours désobéis, 
trompés, les ministres se succèdent et passent 
avant fait preuve de bonnes intentions, mais 
n'ayant rien obtenu. Quoi ! c'est là l'argument 
final des partisans du monopole de l'Etat? 
Parce que l'Etat se serait montré incapable 
quand il s'agissait d'imposer à six directeurs 
de Compagnies l'exécution scrupuleuse du 
cahier des charges, il faudrait lui confier la 
direction suprême d'un personnel immense et 
d'une industrie spéciale et compliquée? 

« La conclusion semblera étrange â tout es-
nrit non prévenu, et elle n'a d'égale, eu fait de 
bizarrerie, que la conclusion du rapport de 
M. Baïliaut, qui propose de constituer définiti
vement le réseau de l'Orléans eu réseau de 
l'Etat, attendu que l'expérience du premier 
réseau exploité par l'Etal a donné de mauvais 
i ésultata. » 

A' i i s i la vérité fait son chemin, malgré 
les efforts qui se produisent pour entraver 

• marche. Tout fait espérer qu'elle triom-
;.liera des obstacles qui s'efforcent de lui 
opposer des hommes plus avides de re
nommée et d'argent que de l'intérêt public. 

Le rachat du réseau d'Orléans aurait des 
conséquences incalculables au point de vue 
du trésor, des intérêts des contribuables et 
de la dette publique ; ce serait le prélude 
de la désorganisation de nos industries les 
plus puissantes, de celles qui ont rendu le 
plus de services au pays . L. 

L e s G r è v e s . — L a C r i s e I n d u s t r i e l l e . 
On li' dans la France : 
Les grèves success ives qui éclatent d e 

puis quelque temps, sans inquiéter cepen
dant le gouvernement, ainsi qu'on s'est plu 
l i e dire, vont è.re l'objet d'une enquè'e 
et d'une étude sérieuse, non pas au point 
de vue politique, mais au point de vue 
•octal. Des (apports circonstancié* ont été 
demandés à ce sujet aux préfets. 

P.uil 
n l er 

Un correspondant du Temps. M 
Bourde, s'est rendu à Bolbei-, pour e 
sur les l ieux les c o n d i t i o n <.•>••, ie-qi«n« 
s'est produite la grève. 

Après avoir donne su:- ••. - i mu» e' *,>n 
développement des dét : i : . • • • : . i - Uej* •;.; 
nos lecteurs, il expose les motif* de U re-
duction des salaires, qui c"» été appliquée, 
dans la vallée de Bolbec, qu'après qu'elle 
avait eu lieu déjà à Rouen. Malannay, et la 
vallée d'Andelle. Sous l'effet de la concur
rence étrangère, le nombre des fabricants, 
à Bolbec, est descendu, en quinze ans, de 
42 à 14! 

L e r a c h a t d e s c h e m i n s d e fer d O r l é a n s ! 
p a r l 'E ta t 

L E 

sions et à l'attitude des ministres, pour • d é t e t ie 'compromis ébauché 
supposer que la reforme de 1 enseigne- ! ^J*^ oii« ZÊ io -* - - --- _»__^. 
ment primaire, celle de la magistrature, 
pour ne parler que de celles-làpourront 
aboutir utilement de coucert avec le 
budget et le tarif des douanes, d'ici à 
la tin de juillet 

entre elle et le gouvernement n'exis
tant plus, la commission reprenait 
toute sa liberté. La guerre entre la. 
commission et le gouvernement a été 
dès lors déclarée. 

C'est au milieu d'une vive irritation 
La pétition que le groupe de 1 extrême i c o n t r c l e général Farre et contre le 

gauche vient d adresser au président | Cabinet, que la Commission a pro-
de la République pour obtenir lagràce | cédé immédiatementau vote intégral 
de Où condamnes au bannissement ; d e s a l i ciens articles de son projet, 
ramenés par la Creuse, et auxquels le ( E l l e ^ adopté à l'unanimité moins une 

VERDICT D « S CONSEILS RKNÉEAUX 
SUR LA. QUESTION DU MACHAT 

On sait quels ont été les v œ u x des con
seils généraux, consultés sur la question 
du rachat de nos grands réseaux de che
mins de fer, notamment des conseils g é 
néraux des déparlements dont le territoire 
est si lonné par les ligne:, de la Compagnie 
d'Orléans. Toutes ces as-emblées ont pro
testé à la presque unanimité et quelques-
unes avec une louable éoergia contre les 
conclusions du rapport de M. Baïhaut au 
nom de la majorité de la commission 
des 33. 

Nous ferons remarquer que les conseils 
généraux de la Vienne , de l'Indre, des 
Deux-Sèvres , de Maine-et-Loire, de la 
Loire-Intérieure, dont le territoire est d e s 
servi par les voies ferrées de la Compagnie 
d'Orléans et par le réseau de l'Etat, ont 
protesté avec la même unanimité et le 
même entrain contre l'absorption de l'Or
léans par l'Etat. Dans ces contrées on est à 
m ê m e d'apprécier la différence des services 
de la Compagnie indépendante et de ceux 
de l'Etat a mécontenté tous ceux qui sont 
obligés d'y recourir. 

aOUBÂlX-TOURCOING 
i lm N o r d < ! • l m V a r a t m c * 

é c r i a : 
«C'est un jésuite! » ajo>:taui à c o mot 

une expression grossière, puis s'approcha. 
L'un des gardes se fil connaître. L fut 

empoigné par Lenp;let père, pendant que le 
fils entreprenait l'autre agent. 

On finit par les conduire au poste. 
Aujourd'hui, au tribunal, tous Ira deux 

nienl avoir tenu les propos qu'on leur at
tribue. Ils revenaient d'un souper, n'a v.dent 
nullement intention d'être désagréables à 
M. le curé, etc. 

Lepère est condamné à quarante j=»urs 
de prison, et son fils à quinze jours. 

VOTE DES DÉPUTÉS DU N O R D . — Voici 
comment se sont répartis les votes des 

| députés du Nord dans le scrutin sur l'a-
; mendement de M. Lorois tendant à réduire 

à 10 fr. le droit sur les pétroles bruu (pro-
j jet de loi portant fixation des u r i L de 

douane relatifs aux matières minérales). 
Ont voté pour .• MM. Brame, Cirmr. De-

buchy. Gulllemin, Louis Legraud, Masure, 
| Plichon, des Rotours, Telliez Béihuue. 

Ont voté contre : MM. Girard, Giroud, 
! Pierre Legrand, de Marcère, Meutiou, éere 
| pel, Trystram. 

N'a pas pris part au vote : MM. de La-
I grange. 

La Chambre n'a pas adopté. 
M. Pierre Legrand, député dn Nord, 

j vient d'être nomme président de la '!' 
, sous-commission des boissons : bière,poiré 
j cidre, hydromel, absinthe. 

On écrit de Fives : 
j a Les élèves des écoles laïques de Fives 
i s e sont réunis jeudi pour féliciter leur d -

tue Directeur de sa nomination au grade 
'officier d'Académie. 
» Celle marque de distinction a été gêné -

ralement bieu accueillie par la population 
de Fives, car M. Chrisliaens a, dans def 
moments moins dilficiles, donné des preu
ves non équivoques des sentiments élevés 
qui l'animent, et son dévouement a tou
jours été à la hauteur de sa mission. 

» Après les compliments récites, les é lè • 
' ves auraient pu se retirer dans leurs famil

les, e u encore se divertir décemment; mais 
envoyés à l'emplacement de la future école 
dite du Château, sous la surveillance des 
instituteurs-adjoints i ls ne trouvèrent rien 
de mieux, en attendant le feu d'artifice, 
que d'entonner avee frénésie des chants po
litiques; et lorsque la fête fut complètement 
terminée, ils parcoururent les rues de la 
commune, fatiguant les gens paisibles de 
leurs sinistres refrains, assaisonnes de cris: 
« A bas la calotte ! On fera du pâté des 
Jésuites, etc. » 

» Un jeune prêtre, de passage à Fives, 
n'a pas même été épargne par plusieurs de 

i ces polissons. 
» Tout cela est déplorable et témeigne 

: hautement du courant fâcheux qui, ac-
: tucllenient, s'introduit dans les écoles lai-

? ues les mieux dirigées, et du danger de 
aire parader, comme dimanche, dans une 

! manitestalion politique, des, jeunes gens , 
I inconscients pour la plupart d u rôle ridi

cule qu'on leur fait jouer. > 

On lit dans la Vraie France : 
« Meus avons cru devoir laisser le pu

blic juge de la conduite de élèves de l'Ins
titut industriel qui ont pris part a u x ma
nifestations du 24 et du 23 avril, et nous 
nous étions abstenu de commenter la lettre 
de M. Masquelcz : mais nous ne pouvons 
refuser de céder la parole à l'industriel m i s 
en cause dans cette lettre et de publier les 
observations qu'il nous adresse en réponse 
à celles de M. Masquelez : 

Monsieur le rédacteur, 
C'est avec regret que je viens répondre à 

l'honorable M. Masquelez, pour le contredire. 
Dans ma lettre précédente, je n'ai parlé que de 
laits dont j'ai été un des nombreux témoins, 
qui sont de notoriété publique; et mon respect 
pour la vérité m'oblige a maintenir des asser
tions faciles à prouver même ea justice. 

Je précise donc : J'ai vu et entendu un grou-
ge d'environ 80 élèves de l'Institut industriel, 

ienreconuaissables auxcasquettes galonnées, 
qui, placés en face du café Ilèbert. n ont cesse 
depuis cinq heures et demie jusqu'après le 

(i) Paroles de Mgr de Lydda dans son allo
cution. 
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